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grin, et le nouveau directeur, M. Carvallio, avec dix jours de 
relâche, à la suite d'un travail de jour et de nuit, avec plus de 
30,000 fr. donpés aux fournisseurs et aux artistes, a pu eufin 
amener la Fanchonnette au jour de la première représenta-
tion. 

En présence de ce fait du remplacement de M. Pellegrin, 
que ce soit une démission ou une révocation, peut-on s'en 
prendre aux auteurs? Et quand M. Pellegrin vient demander 
100,000 fr., sous prétexte que la Fanchonnette a été enlevée 
à son- directeur, n'est-il pas plus juste de dire que c'est le 
directeur qui a été enlevé à la Fanchonnette ? • 

M* Lachaud, avocat de M. Pellegrin, s'exprime en ce 
termes : 

.„ fanchonnette. — MM. DE SAINT-GEORGES 

(T CLAPiSSON CONTRE M. PELLEGRIN , ANCIEi 

„
D
 THEATRE- LYIUQUE. 

M- Paillard de Villeneuve, avocat de MM. de Saint-Geor-

ges et de Leuven, expose ainsi l'affaire : 

S'il s'agissait uniquement -d'apprécier la demande princi-
pe formée par MM. de Saint-Georges et de Leuven contre M. 
Cggrin, l'affaire serait bien simple, et ce ne serait même 
«lus un procès. En effet, ces messieurs demandaient à être au-
torisés à retirer des mains fort compromettantes de M. Pelle-
pin, alors directeur du Théâtre-Lyrique ,■ l'opéra-comique 
]

a
 folichonne lie, dont, avec M. Ciapisson, ils sont auteurs. 
Or, depuis la 20 février, par démission ou par révocation, 

je laisse la chose à son choix, M. Pellegrin n'est plus direc-
teur, il est remplacé par M. Garvalho,et la Fanchonnette, re-
présentée sous la direction de ce dernier, et eux grands ap-
plaudissements du public, poursuit chaque jour et glorieuse-
ment le cours de ses fructueuses représentations. Le procès 
n'aurait donc plus d'intérêt pour les demandeurs, mais M. 
Pellegrin, à son tour, a dirigé contre eux une action recon-
ventionnelle; il veut sa part dans les bénéfices et les succès 
d'une oeuvre qu'il n'a pas pu, par son fait seul, représenter 
»lors qu'il était directeur ; il prétend que cette impossibilité 
est du fait des auteurs de la Fanchonnette, et il leurdemande 
molestemeut 100,000 fr. à titre de dommages-intérêts. C'est 
là le procès, procès fort sérieux,à ce que nous dit \ Indépen-
dance belge d'hier. 

Voyons donc les faits. 

La Fanchonnette avait été reçue par M. Perrin, alors qu'il 
était investi de la double direction de l'Opéra-Comique et du 
Théâtre-Lyrique. L'ouvrage devait être représenté sur l'un ou 
l'autre de ces théâtres, au choix des auteurs. Lorsque, en 
septembre de l'année dernière, M. Pellegrin fut nommé di-
recteur du Théâtre Lyrique, il supplia MM. de St-Georges, 
de Leuven et Glspisson de lui laisser l'ouvrage; il annonçait 
Je concours d'une artiste éminente qu'il venait d'engager, 
JI"€ Jliolha'.i- Carvallio, et il promettait tous ses soins, toute 
ton activité pour la prompte mise en scène de l'ouvrage. Les 
auteurs consentirent, et le 10 octobre uu traité fut signé par 
lequel M. Pellegrin s'engageait à représenter la Fanchonnette 
dans te trois mois au plus, dans les deux mois au moins. 

On va prétendre tout à l'heure que les auteurs ont apporté 
de longs retards à la livraison du manuscrit, à la remise des 
rôles. Le traité est du 10; la pièce est lue aux acteurs et les 
rôles distribués le 13. Voici les bulletins qui le constatent. Les 
répétitions commencèrent immédiatement. 

On devait donc jouer le 10 janvier su plus tard. Le 2 fé-
vrier, jour de la demande formée par MM. do St-Georges, de 
Leuven et Ciapisson, on en était encore à savoir quand la pièce 
pourrait être prête, et l'on avait perdu la meilleure saison de 
Uûoée. Pourquoi cala ? Est ce la faute des auteurs? Comme 
« leur intérêt n'était pas de bâter une représentation qui de-
vait donner à tous de si légitimes espérances ! C'est M. Pelle-
grin seul qui, par sa mauvaise administration, par son man-
que absolu de ressources, par l'impossibilité où il était de 
Wer les fournisseurs et les artistes, retardait indéfiniment 
lei répétitions et la mise en scène. 

M. Pellegrin avait reçu de M. Perrin un théâtre florissant et 
prospère, ilavait une pièce à grand succès, Jaguarita, ïl était 
dans la saison de l'exposition; mais, à peine a-t-il pris posses-
sion de la direction, que, par son incapacité, sa négligence, le 
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Je plaide, messieurs, contre des hommes honorables très 
bien posés dans le monde, et qui, sans s'en douter, j'aime à 
le croire, ont commis un acte odieux afin de seconder ies pro-
jets d'une actrice de grand talent qui voulait devenir direc-
trice de théâtre. Ils n'ont pas vu qu'en réalisant le rêve d'une 
femme ils ruinaient une honnête famille à laquelle, trois ou 
quatre jours plus tard, la fortune allait sourire. 

>
 J'ignore ce que le Tribunal décidera, mais je sais bien que 

l'opinion publique dira que de pareils actes répugnent aux 
consciences délicates. 

Permettez-moi donc, messieurs , de revenir en quelques 
mots sur les faits du procès. 

M. Pellegrin était investi du privilège du Théâtre Lyrique. 
Ce n'est pas chose facile de réussir à ce théâtre ; il faut savoir 
re pas laisser échapper les- «tecès 'possibles. Mon client e . . 
esprit de trouver charmante le ptemier une œuvre due à 

la collaboration rie MM. de Saint-Georges, de ■Leuven ét Cia-
pisson, la Fanchonnette. Ce fut pour la Fanchonnette que le 
Théâtre-Lyrique vécut pendant plusieurs mois. « Je ferai ce 
que vous voudrez, disait M. Pellegrin aux auteurs, je suis 
votre très-humble serviteur ; le traité que vous me dicterez, 
je le signerai. » 

Un traité intervint en effet le 10 octobre 183S. 
M* Lachaud lit cet acte. 

Vous le voyez, messieurs, jamais traité ne fut plus favora-
ble à des auteurs. L'opéra de Fanchonnette devait être joué 
seul pendant quarante représentations; s'il n'était pas possi-
ble d'exécuter cette clause, la pièce qui serait jouée avec Fan-
chonnette serait faite par MM. de Saint-Georges, de Leuven et 
Ciapisson ; enfin, M. Pellegrin s'engageait à ne pas faire re-
présenter un autre ouvrage par M"e Miolan et M. Môntjauze, 
tant que les recettes de l'opéra de Fanchonnette ne descen-
draient pas, pendant cinq représentations consécutives au-
dessous du chilfre de 2,000 francs. Un dédit de 10,000 francs 

lit la garantie de l'exécution du traiié du 10 octobre. 
Assurément, les auteurs de l'opéra qui était l'objet de ces 

conventions méritaient par leurs succès passés et par leurs 
succès à venir, ces conditions magnifiques ; mais enfin nous 
avons le droit de dire que jamais directeur n'avait fait plus : 
leur gloire était assurée d'abord el leur fortune ensuite. 

Je sais bien qu'un délai de trois mois est stipulé dans le 
traité. Mais qui donc ignore que de pareilles ttipulatipns ne 
sont jamais rigoureusement interprétées en matière de pièces 
de théâtre? Une pièce à monter est une chose si compliquée ; 
tant d'obstacles peuvent surgir, tant de caprices plus torts 
que les obstacles peuvent se mettre à la traverse! 

Il faut plaire à celui-ci, ne pas déplaire à celie-là. Des dé-
lais stricts sont incompatibles avec tant de précautions, tant 
dé ménagements, tant de difficultés. Les retards ici vinrent 
des adversaires. Ou raille notre misère. Eh! si nous sommes 
pauvres, nous n'en désirons que plus ardemment marcher 
vite. M m* Miolan ne joue pas et nous la payons très cher : la 
première représentation de la Fanchonette est tout notre es-
poir. Les répétitions commencent, et, avec les répétitions,» les 
embarras de tout genre. La basse, M. Marchot, ne convient 
pas à ces messieurs, on l'écarte; M. Cabe! prend le rôle; mais 
il lui faut du temps pour l'apprendre, et les jours, les semai-
nes se passent; tout à coup on ne veut plus de M. Cabel. Un 
beau jour, M. de Saint-Georges écrit à mon client un petit 
mot très poli ; nos adversaires ont des manières charmantes ; 
mais M. Pellegrin sait qu'il est des gens avec lesquels il ne 
faut pas se brouiller, et que lorsque ces gens-là prient, il faut 
faire comme s'ils ordonnaient. 

M. Hermann-Léon est engagé. Il lui faut d'abord de très 
beaux appointemens. Allons, paie, pauvre directeur. Mais, ce 

n'est pas tout. Il se passe derrière les coulisses d'étranges 
choses, et l'on est vraiment effrayé du courage des hommes 
qui entreprennent de diriger un théâtre: M. Hermann-Léon 
ne trouve pas le rôle qu'on lui offre assez important; il exige 
qu'on fasse une pièce pour lui ; à cette condition seulement, 
il jouera dans la Fanchonnette. On en passe par là ; comme 
M. Ciapisson n'a pas terminé l'œuvre sur laquelle tant d'espé-
rances ieposent,on s'adresse à un homme dont on ne peut pro-
noncer la nom qu'avec regret, à M. Adolphe Adam. M. Adam 
déclare à son tour qu'il ne fera une pièce que si on reprend 
le Sourd. On reprendra le Sourd ; M. Adam donnera Fatstaff, 
et M. Hermann-Léon, en apprenant cette dernière pièce, ou-
bliera son rôle de la Fanchonnette. 

Voilà comment, pour complaire à ceux qui nous ont ruiné, 
nous avons engagé des acteurs, commandé une pièce nouvelle, 
repris une vieillerie. 

Une répétition de la Fanchonnette eut lieu le 1" février ; 
une semaine encore,et l'opéra nouveau serait joué. Mon client, 
la répétition terminée, rentra chez lui ; il touche enfin au 
port, la fortune est là, il va la saisir. Mais non, sa perte est 
jurée. Le lendemain, il reçoit l'assignation des adversaires. 
D'ordinaire nous ne lisons pas ces actes-là à l'audience, mais 
il faut que le Tribunal connaisse celui qu'on nous signifiait, 
afin qu il apprécie les droits de ceux qui nous déclaraient 
la guerre. 

L'avocat donne lectifre de l'assignation de MM. Saint-Geor-
ges, Leuven et Ciapisson. 

Cet acte, continue M" Lachaud, ruinait mon client ; la 
pièce qui devait être son salut lui était enlevée , on l'avait 
placé dans une impasse: il fallait qu'il fit faillite ou donnât 
sa démission. Le piège était admirablement tendu ; je re-

grette d'employer un pareil mot en plaidant contre des hom-
mes dont je connais l'honorabilité, mais il est juste. Eu vou-
lant plaire à une artiste éminente, ils ne se sont pas aperçus 
qu'ils appelaient la misère et peut-être le déshonneur. Ils 
pouvaient se borner à demander des dommages-intérêts, ils 
arrêteut les répétitions de leur pièce ; mon client était perdu. 

Il comprit qu'il fallait faire constater régulièrement la po-
sition ; aussi le 4 février un huissier interroge t-il, sur la re-
quête de M. Pttllegrin, les différents employés de ce théâtre. Le 

chef costumier déclare que, sur quatre-vingt-dix costumes 
d'hommes d'une grande richessse, quatre-vingt deux sont 
piêts. La costumière affirme que tous les costumes de femmes, 
et il n'y en a pas moins de cinquante-un, sont prêts aussi. Les 
costumes de M"" Carvalho seule sont encore à faire, parce que 
M"" Carvalho n'a pas voulu se laisser prendre mesure Les 
décors et les machines sont achevés. La musique est copiée 
pour l'orchestre, à l'exception du troisième acte, que M. Cia-
pisson n'a pas encore livré. Le régiiseur déclare enfin que si 

l'opéra n'a pas été joué daus les délais lixés par le traité, les 
exigences des auteurs enontété la seule cause. 

La démission do M. Pelhyrin était du ti février, et, le 1" 
mars, huit jours après, la Fanchonnette était jouéej Et pour-
tant, le 22 lévrier, ri' n n'était prêt suivant nos adversaires ; 
mais M. Carvallio est nommé directeur ; M"' Carvallio frappe 

un petit coup de sa baguette de fée, et tout es', créé par enchan-
tement. 

M* Lachaud s'attache à démontrer que les dettes qu'avait 
contractées M. Pellegrin étaient de ces dettes auxquelles les 
fournisseurs d'un théâtre accordent toujours du crédit. 11 ter-
mine ainsi : 

Nous avons formé une demande reconventionnelle. Nous ré-
clamons une indemnité. Mon adversaire dit qu'on n'en ose 
pas articuler le chiffre. Si, vraiment! nous demandons 100,000 
francs. Apportez les livres qui constatent vos bénéfices et qui 
prouvent qa'il faut s'y prendre huit jours à l'avance pour 
louer des places, et le Tribunal comprendra que ce chiffre 
n'est pas exagéré. Ces bénéfices magnifiques, ils nous appar-
tient et TOUS nous en avez privé. La question est là tout 
entière. Les hommes que je combats ne voulaient pas, sans 
doute, se prêter à des manœuvres mauvaises ; ils l'ont fait 
cependant pour satisfaire un caprice d'artiste. En le faisant, 
ils ont ruiné une famille, il faut qu'ils réparent le mal qu'ils 
ont causé. 

M' Emile Ollivier, avocat de M. Ciapisson, réplique en 
ces termes : 

Permettez -moi, messieurs, de négliger dans cette réplique 
tout ce qui n'est qu'ornement de plaidoirie ou consolations 
données a ïl. Pellegrin : je ne veux m'oectiper que de ce qui 
est véri'ablement le procès. 1 

M. Pellegrin nous dit : « Vous m'avez ruiné. » Voyons ce 
que disent les faits : la Fanchonnetle devait être jouée le 10 

ier; elle ire l'était pas encore le 18 février, et M. Pellegrin 
Jriit contraint de donnersa démission. Ii avoue que jus-

qu'au 2 février, MM. Ciapisson, Leuven et Saint Georges ont 
rempli tous leurs engagements. C'est alors seulement qu'ils 

. ont commencé à se plaindre, qu'ils ont usé de leur droit. Si 
la déconfiture de M. Pellegrin est la suite de ces réclamations, 
c'est donc du 2 au 18 février que ce résultat s'est produit? 
Est-ce croyable? Non. Aussi mon adversaire ne le croit-il 
pas. La vérité, la voici : le 2 février, la déconfiture de Pelle-
grin était un fait accompli, un fait notoke. Costumiers, dé-
corateurs, artistes, personne n'était payé. Vous contestez nos 
certificats, soit; vous ne contesterez pas la lettre suppliante 
que vous adressiez à M™" Carvalho au mois de janvier, lettre 
dans laquelle vous suppliiez l'artiste de consentir à répéter, 
bien que ses appointements ne fussent pas payés. 

Sivez-vous, messieurs, par quel stratagème M. Pellegrin a 
retapé sa ruine de quelque* jours ? En butte à des poursui-
tes nombreuses, il annonça qu'il avait trouvé un comman-
ditaire qui allait le tirer d'embarras, et il sollicitait un délai. 
Ce commanditaire puissant n'était autre qu'unM. de Vonnant, 
dont les créances ne valaient alors que 50 pour 100, et qui 
hier comparaissait devant le Tribunal de police correctionnelle 
sous la prévention d'abus de confiance. 

Cependant le Théâtre-Lyrique allait fermer à la fin de juin. 
Les auteurs avaient donc à voir promptement jouer la pièce 
un intérêt égal à celui de M. Pellegrin. Ils ont loyalement feit 
tout ce qu'ils pouvaient pour atteindre ce but. M. Pellegrin 

aurait dû s'en souvenir et ne pas se permettre le langage 
qu'il a tenu. Le malheur a ses franchises, sans doute, mais il 
n'en faut pas abuser. L'incapacité et l'impuissance de M. Pel-

leg.sa, voilà les causes de sa chute : elles ont été plus fortes 
que la bienveillance de tous qui pourtant ne lui a jamais 
manqué. Qu'il ne s'en prenne donc qu'à lui-même et n'accuse 
pas atttrut de son malheur. ' 

La Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Pi-

nard, substitut, attendu que les auteurs1 de ia Fanchon-

nette sont personnellement étrangers à la noti représen-

tation de In Fanchonnette, et que c'est par le fait du rem-

placement, de M. Pellegrin par décision ministérielle qu'il 

n'a pas représenté l'ouvrage, l'a débouté de sa demande 

et l'a condamné aux dépens. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Denière. ' 

Audience du 10 juin. 

CRÉDIT FONCIER 

AU SORT UES 

DE FRANCE. 

OBLIGATIONS. 

—r AMORTISSEMENT. — TIRAGE 

—; M, NAKSOT,' ACTIONNAIRE, 

CONTRE LES ADMINISTRATEURS DE LA COMPAGNIE. 

/. La société du Crédit foncier de France devant, aux termes 
du décret organique et de ses statuts, rembourser ses obliga-
tions par des tirages annuels dans la proportian et au pro-
rata des remboursements qui lui sont faits par ses emprun-
teurs, et ceux-ci pouvant, en outre de l'annuité qu'ils 
payent pour amortissement, effectuer des remboursements 
anticipés, il en résulte que la somme à consacrer par la so-

ciété à ses tirages semestriels est essentiellement variable. 

En conséquence, il n'est ni possible ni exact de calculer l'a-
mortissement des obligations avec des tables fixes. Il suffit 
que la société justifie qu'elle a remboursé autant qu'elle a 

reçu. 

IL Les obligation! du Crédit foncier rapportées en paiement 
à la société par ses emprunteurs ayant le droit de concou-
rir au tirage des lots, il n'y pas Heu, au fur et à mesure 
de leur rentrée aux mains de la société, de sortir leurs nu-
méros de la roue du tirage. 

III. Quoique les obligations de la même création et au même 
taux d'intérêt aient subi depuis et par des conventions pos-
térieures, une modification quant au taux et l'intérêt, il y 
a lieu, conformément aux statuts, de les laisser subsister 
toutes ensemble dans la même roue, ce mélange, n'oceasion-
nant aucune différence dans ta quotité de l'amortissement, 
puisque celui-ci n'est fixé que par l'importance du rem-
boursement fait par les emprunteur!. 

M. Nansot, ancien notaire, porteur de cinq actions du 

Crédit foncier, s'est présenté pour plaider lui-même sa 

cause et a donné lecture au Tribunal d'un plaidoyer dont 

nous donnons ici le résumé : 

L'emprunt émis par le Crédit foncier, a dit M. Nansot, n'a 
été réalisé que jusqu'à concurrence de 23 millions, et ces 25 
millions seulement ont été employé* en prêts dans les condi-
tions convenues et pour une durée de cinquante années ; les 
contrats hypothécaires intervenus entre la compagnie et le* 
emprunteurs do celte somme sont la contre-valeur des 25 mil-
lions de francs d'obligations émises; d'où il suit que le pro-
duit de l'annuité stipulée dans ces contrats, déduction faite 
de la portion applicable aux frais de gestion, est exclusive 
ment acquise et doit être appliquée au service des obligations 

Cet cmpruut spécial et particulier , eu raiso» des lots et 
primes qui y sont attachés, ne saurait être confondu avec les 
autres emprunts que la compagnie a pu contracter depuis 
pour des périodes de temps, à des coudi lions et à des taux 
d'intérêts différents, parce que ce mélange deviendrait préju-
diciable aux premiers snu cri pteurs ; la réduction de l'em-
prunt n'amoindrit pas le nombre des numéros dans la roue, 
d'où il suit que les chauces de La loterie attachées aux obli-
ijaiioiis en circulation restent les mêmes et que la compagnie 
peut sans inconvénient pour elle ni pour personne, servir et 

amortir cet emprunt dans lei condition.; de ton émission; 
Da l'aveu de AI. le gouverneur lui -même, l'amortissement 

des obligations doit avoir lieu à raison de 87 centimes -40 i 
par année pour chaque somme de 100 francs, et à ce comple 
les numéros extraits de la roue, jùsques et y compris le der-
nier tirage, devaient amortir 4,503,0(38 fr. 15 c. 

Les numéros extraits^de la roue jusqu'à 
ce jour n'ont amorti que 1.797,000 00 

Différence au préjudice des prêteurs, 2,706,668 fr. 15 c. 
M. Nansot conclut de ce chef à ce qu'il plaise au Tribu-

nal ordonner que, dans le délai d'un mois et sous la con-
trainte de 100 francs de dommages-intérêts par chaque jour 
de retard, la compagnie soit tenue d'extraire de la roue par 
un tirage supplémentaire les 2,706 numéros nécessaires pour 
compléter l'amortissement exigible jusqu'à ce jour. 

« En ce qui touche la libération anticipée des emprunteurs, 
M. Nansot soutient que les statuts, d'accori avec la loi et la 
saine raison, exigent que les sommes touchées des emprun-
teurs, à titre de libération anticipée, soient appliquées à l'a-
mortissement des obligations émises en représentation de 
l'emprunt qu'ils ont contracté; qu'ainsi arnoriies, ces obliga-
tions ne doivent plus concourir aux tirages des rembourse-
ments, d'où il suit que ces trf%83 ne peuvent être rég^lrère-
ment effectués qu'après que la roue a été purgée des numéros 
applicables à ces obligaiious ; 

« 11 demande que,dans le mémo délai et sous la môme con-
trainte, ia compagnie soit tenue d 'annuler les obligations . 
éU i u tes par l 'effet de la libération anticipée d .'S e :n,. rumeurs, 
quel qu'en soit lé chilfre, et d'en lai i e d„s paraître les numéros 
aux tirages des remboursements, sauf à elle à les réintégrer 
dans la roue pour en profiter aux tirages des lots; 

« En ce qui toucha le mélange des obligations 3 et 4 pour 
100 dans la même roue, M. Nansot s'exprime ainsi : « L'amor-
tissement des obligations, lorsqu'il se pratique par annuités, 
est soumis à des règles basées sur le taux de l'intérêt attaché à 
ces valeurs, règles inflexibles qui exigent un amortissement 
annuel da 87 centimes pour les obligations 3 pour 100, taudis 
qu'elles ne demandent que 61 centimes pour les obligations 
4 pour 100. 

L'impossibilité de continuer {es exigences de ces deux chif-
fres d'amortissement ne permet pas de confondre les obliga-
tions 3 et 4 pour 100 dans la mêma roue, sans amoindrir sen-
siblement la part acquise aux obligations 3 pour 100 par des 
droits antérieurs et préexistants. 

Ce préjudice, déjà considérable en ne le comptant que sur 
l'amortissement du capital de l'obligation 3 pour 100, s'ag-
grave encore de 20 pour 100 en sus pur la prime qui y est 
attachée. Au surplus , les conventions légalement formées 
tiennent lieu de lois à ceux qui les ont fuites, et le mélange 
des deux valeurs dans la même roue a été formellement inter-
dit par l'article 95 des statuts. 

Il demande que la compagnie soit tenue de faire cesser le 
mélange des obligations 3 et 4 pour 100 dans la même roue. 

Il soutient ensuite que, pour obtenir de ses obligations un 
prix supérieur à leur valeur réelle, là compagnie a fait pu-
blier que le Crédit mobilier et divers banquiers de la capitale 
avaient souscrit pour les 100,000 obligations de la première 
série; que ces annonces étaient mensongères, que la souscrip-
tion n'était pas sérieuoe et qu 'il n 'y aviit de souscription bien 
réelle que celle des membres du conseil d'administration en 
leur qualité d'actionnaires du Crédit foncier ; que la condi-
tion imposée au public d'acheter d'abord ces obligations de la 
première série pour être admis à souscrire aux obligations de 
la seconde n 'a été imaginée qu'afin de mieux tromper tout à 

la fois acheteurs et souscripteurs ; que pour appuyer ces ma-
nœuvres frouduleuses et leur assurer Un piein succès, les ad-
ministrateurs ont organisé daus les bureaux du Crédit foncier 
une maison de prêt sur gages ayant pour mission d'attirer, 
de surprendre et de tromper les souscripteurs. 

Que la marche dérisoire imprimée ensuite à l'amortisse-
ment des obligations avait pour but de peser sur le cours de 
ces valeurs, et permettre à la compagnie de les racheter à vil 
prix ; que l'annulation finale des obligations ainsi rachetées 
démontre d»une manière évidente que la souscription des 
membres du Conseil d'administration eux-mêmes n'était pas 
plus sérieuse que celle du Crédit mobilier; que cette souscrip-
tion n'était qu'un jeu imaginé dans un but de spéculation, et 
que ce concert frauduleux a causé préjudice au demaudeur 
comme à tous les autres souscripteurs, et il conclut à ce que 
la compagnie soit tenue de lui payer une somme de 800 fr. à 
titre de dommages-intérêts. 

M* Tournadre, agréé du Crédit foncier, s'exprime en 

ces termes : 

La demande de M. Nansot contient trois chefs de préten-
tions, et par ses conclusions il requiert : 

1° Que la compagnie du Crédit foncier soit tenue d'effec-
tuer, dans un délai déterminé, un tirage au sort de 1,760 nu-
méros d'obligations, nombre nécessaire selon lui pour que l'a-
mortissement de ces valeurs marche à l'unisson de la libéra-
tion des emprunteurs ; 

2° Que l'on sorte de la roue, avant chaque tirage, les nu-
méros des obligations éteintes par l'effet de la libération an-
ticipée des emprunteurs, sauf à la compagnie à conserver ces 
numéros pour en profiter au tirage des lots ; 

3° Que la compagnie fasse cesser le mélange dans la même 
roue des obligations qui rapportent « un intérêt différent ; » 

Lé Crédit foncier de France pourrait repousser la demande 
du sieur Nansot par une fin de non-recevoir résultant des dis-
positions des lois et décrets relatifs aux institutions de Crédit 
foncier et au Crédit foncier de France en particulier ; 

Eu effet, la demande du sieur Nansot tendrait, en défini-
tive, à établir que la société n'a pus compris dans ses liruges 
le nombre d'obligations nécessaire pour maintenir toujours 
'équilibre entre le montant des prêts et le chiffre des obli-

gations en circulation ; en d'autre termes, qu'il n'aurait pas 
été annulé un nombre suffisant d 'obligations ; 

L'art. 2 du règlement d'admiuistrution publique, du 18 oc-
tobre 1852, charge le commissaire du Gouvernement près 
d'une société de Crédit foncier ue veiiler spécialement à ce 
que le moulant des lettres de gage ne dépasse, dans aucun 
cas, celui des engagements hypothécaires, et à ce que lesditea 
lettres de gage soient annulées dans les cas prévus par les 
statuts; qu'en outre, l'art. 4 soumet les sociétés de Crédit 
foncier à la vérification des inspecteurs des finances ; 

L'art. l"du décret du 31 décembre 1832 charge ce commis» 
saire du Gouvernement du visa des lettres de gage ; 

« Enfin, l'art. 1" du décret du 6 juillet 1854 fait passer au 
gouverneur, nommé par l'Empereur, les attributions de com-
missaire du Gouvernement en ce qui concerne le visa des let-
tres dégage; 

Il résulte de toutes ces dispositions que lo Gouvernement 
s'est réservé de veiller, dans l'intérêt des porteurs d'obliga-
tions, à ce que l'annulation de ces obligations s'effectuât dans 
la proportion nécessaire pour que colles restant eu circulation 
fussent toujours garanties par un gage hypothécaire ; que 
l'intérêt de ces porteurs est donc complètement garanti par 

les mesures de surveillance organisées par les décrets sus-
éuoncées, et qu'on ne peut admettre que tous les porteurs d'o-
bligations, qui peuvent dépasser plusieurs fois cent mille, 

puissent venir successivement «se faire rendre compte des 
opérations de la société, la forcer de produire sa comptabi-
lité et ses registres, et la mettre dans la nécessité do défendre 
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continuellement aux procès que pourrait lui susciter isolé-
ment chaque porteur d'une obligrtion ; » 

Toutefois, U société, tout en se réservant son droit à cet 
égard, croit de son intérêt, en ce moment, de ne pas se ren-
fermer dans celle fin de nou-recevolr et d'établir publique-
ment qu'elle a rempli avec exactitude les engagements dont 
elle est tenue envers les porieurs d'obligations, soit par le 
contrat lail avec eux, soit par ses statuts ; 

Les trois prétentions du sieur Nansot reposent sur l'inintel-
ligence la plus complète et des statuts de la compagnie et des 
stipulations intervenues entre celle-ci et les porteurs d obli-

gaiioirs ; 
Pour apprécier à quel point ces règles sont méconnues ou 

mal comprises par le sieur Nansot, il importe d'en présenter 

l'analyse préalable ; ... ■ .-. : . 
L'institution du Crédit foncier a pour but de créer entre ies 

propriétaires fonciers-emprunteurs et les capitalistes-prêteurs 
un intermédiaire responsable, lequel prête aux premiers, et 

aux conditions par lui déterminées, des fouds qu il se pro-
cure en les empruntant aux seconds à des conditions égale-

ment déterminées par lui ; . 
Cetintermédiaire.seul prêteur vis-à-vis des uns et seul em-

prunteur vis à- vis des autres, est la société générale de crédit 
foncier, dont le capital est destiné à servir de garantie sup-

plémentaire aux prêteurs; ,.», 
Aux termes des décrets qui l'ont établie, la société de crédit 

foncier prête aux emprunteurs un capital détermine et une 
fois versé, dont ceux-ci se libèrent vis-à vis d elle par une 
redevance annuelle ou annuité ; la quotité de cette redevance 
annuelle varie suivant la durée qui lui es,t affectée, et les cir-
constances financières qui, à l'époque du prêt, font varier le 

taux de l'intérêt ; . ,. 
Enfin, cette redevance se décompose en trois éléments dis-

tinct»: . , , .
 a

„ f i° L'intérêt proprement dit du capital prêté ; 2" une traction 
pour les frais d'administration de la compagnie; 3° une frac-
tion applicable à l'amortissement. 

La société reçoit ainsi à chaque semestre et par la fraction 
de l'annuité applicable à l'amortissement le remboursement 
d'une fraction du capital prêté ; 

Cetta fraction d'amortissement, presque insensible les pre-
mières années, va s'augmentaut par le jeu des intérêts com-
posés, et avec d'autant plus de rapidité qu'à mesure que le 
éapital se rembourse, elle s'augmente aux dépens de l'élément 

premier, c'est-à-dire de l'intéiêt qui diminue d'importance a 
mesure que le capital devient de moins en moins fort; 

Ainsi, au boutd'un temps déterminé, l'emprunteur a amorti 
à la fois le capital et les intérêts de sa dette; 

Tel est le mécanisme de l'opération en ce qui concerne les 
relations de la société avec les emprunteurs. 

D'un autre côté, et pour se procurer les fonds nécessaires, 
la société emprunte par la voie des lettres de gage ou obliga-
tions foncières, et, à ce sujet, elle fait avec le prêteur ses con-
ditions, lesquelles varient suivant les circonstances. 

Pour obéir à un contrat intervenu entre elle et le goaverne-
ment, la société s'étant engagée à prêter 200 millions aux 
propriétaires fonciers, a crée deux cent mille obligations de 

4,000 fr. portant un intérêt de 3 pour 100, remboursables 
avec une prime de 200 fr. par voie de tirage au son, et ayant 
en outre droit à des lots. 

Une partie seulement de ces obligations a été émise, et sur 
la porliou souscrite une partie seulement sont libérées. 

Les déerels organiques ont eu pour but dé faire que la 
compagnie n'eût jamais eu circulation une quantité d'ubbgi-

tions supérieure en somme aux prêts par elle effectués ; a eel 
effet, les art. 14 el 15 du décret du 28 février 1852 sont ainsi 
conçus : 

« Art. 14. La valeur des lettres de gage ne peut dépasser le 
montant des prêts. 

« Art. 15. Les lettres de gage portent intérêt. Dans le cou-
rant de chaque année, il est procédé à leur remboursement au 
prorata de la rentrée des sommes affe. têts à l'amortissement. » 

Ainsi la société, n'ayaut jamais créé des obligations, c'est-
à-dire emprunté pour une somme supérieure à celle qu'elle a 
prêtée et qui lui est due, est obligée ce rembourser ce qu'elle 
doit à ses piêteurs, au prorata de ce qui lui est remboursé 
par ses emprunteurs.' 

Les remboursements effectués par les emprunteurs se com-
posent de deux éléments, l'un fixe, l'autre variable : 

1° Comme élément fixe, la fraction do l'aunuité applicable à 
l'amortissement ainsi qu'il a été dit ci-dessus ; 

2° Comme élément variable les remboursements aniicipés 
que le» emprunteurs peuvent effectuer sou eu espèces, soileu 
obligations u ê ne de la société. ■ 

L soit de ces combinaisons que, si toute somme remboursée 
sur le capital par Us emprunteurs doit être remboursée aux 
prêteurs pir U voie du tirage au sort, il est impossible de 
déterminer à l'avauce et d'une façon régulière l'importance 
des remboursemeuls annuels à effectuer. * 

Dans l'inintelligence de ce mécanisme si simple consiste 
l'erreur de M. Nansot sur son premier chef de conclusions ; 
en elfet, M. Nansot suppose que les deux cent mille obligations 
sont émises, ce qui u'est pas. 

En second lieu, il calcule l'amortissement annuel d'après 
une table fixe, en prenant pour base l'intérêt payé aux por-
teurs d'obligations, ce qui constitue une seconde erreur ; 

M. Nansot assimile les obligations du Crédit foncier et le 
contrat qui les a créées aux ob igations et aux con.rats des 
compagnies de chemins de U r, ce qui est une erreur capitale; 

Eu effet, les compagnies qui ont des ressources fixes, ou 
dont l'importance peut être déterminée à l'avauce, peuvent 
bien, à l'avance aussi, déterminer d'une manière fixe et inva-
riable la somme annuelle qu'elles consacreront à l'amortisse-
ment, et baser le calcul sur l'intérêt qu'elles paient à leurs 
prêteurs; 

Mais il en est tout autrement des obligations du Crédit fon-
cier, lesquelles, ne pouvant être remboursées qu'à l'aide de 
ressources variables ayant pour base les différents taux d'in-

térêts payés par les emprunteurs, ne peuvent être l'objet de 
calculs taits par avance; 

Il y a un moyen bien simple de vérifier si la société est res-
tée dans les limites que lui impotent le décret et les statuts ; 

Il y a lieu de comparer le montant des prêts au montant 
des obligations, et il résulte des livres de la société qu'à la 
date du 31 mars dernier, les obligations entièrement libérées 

siipulô que les obligations émises ou non émises, ot celles 
éteintes par la libération anticipée des emprunteurs, pren-
draient pari également au tirage des lots ; 

Cette disposition statutaire est extrêmement luste, puisque 

les emprunteurs, ayant éteint leur dette par voie de confusion 
et en donnant à la Compagnie ses obligations au pair, ont 
transporté à celle-ci le droit de concourir au tirage des lots; 

D'ailleurs, ce droit est reconnu par M. Nansol lui-même, 
dans ses conclusions, puisqu'il convient que la Compagnie 
porteur des obligations éteintes par des remboursements anti-

cipés pourra pour ces numéros concourir au tirage des lots; 
Il suit de là que ces numéros doivent rester dans la roue 

pour courir la chance de sortir au tirage et de gagner un lot, 
puisque, d'après le système de M. Nansot, il faudrait les y ré-
tablir, ce qui rendrait double l'opération si impraticable dont 
il a été parlé plus haut ; 

Ou ne comprend donc pas quel intérêt il y aurait a les«n 

sortir par avance. , 
La troisième et dernière conclusion de M. Nansot n est pas 

mieux fondée que les précédentes; il demande en effet que la 
Compagnie fasse cesser le mélange dans la même roue des obli-

gations rapportant des taux l'intérêt différents ; *JfcV 
Les obligations dont il s'agit, faisant partie de la même 

émission et du même emprunt, et émises au même laux d in-
térêt, doivent tomes concourir simultanément aux mêmes ti-
rages ; les conventions postérieurement intervenues avec cer-
tains porteurs, et qui ont modifié le taux de l'intérêt, n'ont 
aucunement altéré lès droits de cenx qui ont voulu conserver 
leurs situations primitives ; 

M. Nansot aurait raison de se plaindre de la confusion dans 
la même roue de* obligations ayant droit à des mtérêts dif-
férents, si la marche de l'amortissement était régléo par le 
taux des intérêts payés aux prêteurs ; eu effet, l'amortissemént 
est d'autant plus élevé que l'intérêt est moins fort. 

Mais le demandeur continue ici la méprise qu'il a déjà com-
mise dans son premier chef de demande ; 

L'amortissement et son importance annuelle n'étant réglés 
que par l'importance des intérêts payés par les emprunteurs 
et des remboursements par eux effectués, la différence dans 
le taux des intérêts payés par la société aux prêteurs n'affecte 
en rien la marche de cet amortissement ; 

En d'autres termes, la société n'aura toujours à consacrer à 
son amortissement annuel que les sommes qui lui sont rem-
boursées à elle-même par les emprunteurs, et cela quel que 
soit le taux d'intérêt auquel elle a emprunté. 

Il suit de là que la division et la distinction des obliga-
tions demandées par M. Nansot est complètement sans objet. 

reconnaissance. 

L'Empereur a quitté Nantes ce matin, a sept heures un 

quart. Il s'est fait annoncer pour ce soir à Laval. S. M. 

arrivera à la gare de cette vi le vers sept heures ; elle y 

dînera et repartira immédiatement pour S lint-Cloud. 

Une autre dépêche de Nintes nous apprend que eau 

entre dans la vallée et d ipasse de 9 centimètres la levée 

de Dambreil, dont une partie menace ruine. 

Au moment où toutes les dépêches qui nous parvien-

nent annoncent que les eaux se retirent des points qu el-

les avaient envahis, celte persistance de la Loire dans le 

territoire de Nantes n'a rien cependant qui doive nous 
étonner. 

Les eaux, en dégagesnt le haut pays, s'accumulent vers 

le bas fleuve et y causent encore de tardifs ravages; mats 

ce sont là les derniers efforts du fléau. 

On nous mande de Lyon, à la date d'aujourd'hui, midi, 

que le Rhôae n'est plus qu'à 4 mètres et la Siôue à 5 m. 

80. Le temps est magnifique. 
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Le Tribunal, après en avoir délibéré en la chambre du 
conseil, a rendu le jugement suivant : 

«Attendu que, par le premier chef de ses conclusions, 
Nansot demande que le tirage au sort pour l'amortissement 
des obligations soit effectué dans des conditions déterminées 
dont il fixe l'imp iriauce ; 

« Attendu que Nansot base ses fixations sur l'émission com-
plèie des 200, OuO obligations et sur l'intérêt payé aux porteurs 
d'obligations ; 

« Attendu que le versement des obligations émises n'a pas 
été effectué dans son entier; que l'amortissement par voie de 
tirage ne saurait être calculé sur des bises fixes comme il 
appartiendrait pour des obligitio is, notamment de chemins 
defer, ou pour toniOi au re* obligations dont le rembourse-
ment devait être effeo.ué dans un délai prescrit et dans une 
quotité invariable; 

« Qu il convient, en eff t, d'avoirégard et aux principes qui 
domiueut le prêt et l'emprunt hypothécaires, tels qu'ils ont 
élé constitués par l'organisation du crédit foncier,et aux statuts 
de la société qui déterminent aux art. 14 et 15 ; 

« Que la valeur des lettres de gage ne pourra dépasser le 
momant des prêts, qu'il sera procédé à leur remboursemêTit 
au prorata de< sommes affectées à l'amortissement, qu'il y a 
donc lieu de tenir compie lout à la fois pour ledit amortisse-
ment par voie de tirage et des rentrées fixes et régulières ré-
sultant d'intérêts payes par les emprunteurs et des rembour-
sement anticipés; 

« Que c'est succès bases que la compagnie a, à bon droit, 
opéré et qu'elle présentait ainsi au 31 mars les obligations 
libérées à concurrence de 61,502,000 francs vis-à vis d'em-
prums s'elevant à 62,251,127 francs, d'où ressortait une 

différence da 6*9,127 fr. à fournir aux emprunteurs sur le 
capital de la société ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que la prétention de Nansot 
6ur ce chef doit être rejetée ; 

« Sur le deuxième chef: 

« Atteii'inr qu'on ne saurait s'arrêter davantage à la pré-
tention de Nansot, demandant que les numéros des obligations 
éteintes par libération anticipée toièni sortis de la roue; 
qu'en effet, les statuts ne prescrivent pas une pareille me-

sure, qui,* devant être accomplie eu présence des porteurs 
d'obligations, présenterait des inonvéuienls au double point 
de vue du temps nécessaire à l'opération et des erreurs en 
pouvant résulter; 

« Que la réclamation du demandeur n'est pas d'ailleurs 
justifiée par un intérêt sérieux; 

« Que l 'art. 75 des statuts dispose, en effet, que les obliga-
tions remboursées concourent au tiroge des lots ; 

« Sur le-troisième chef : 

« Attendu que si des obligations portant un intérêt diffé-
rent ont été mélangées dans la même roue, ce mélange a été 
fait sans porter dommage aux porteurs d'obligation» ainsi 
c onfondues ; 

« Qu'en " effet, toutes ces obligations appartiennent à la 
même création ; que si des spéculations particulières sont in-
tervenues vis-à-vis de porteurs ayant préféré un service d'in-
térêt de 4 pour 100 à l'éveutualité de la prime, la condition 
de ces porieurs n'en est pas moins respectée ; 

« Que cet état de choses ne préjudicie en rien à l'équilibre 
qui, d'après les principes sus énoncés, doit être conservé lors 
du tirage entre les remboursements par anticipation et les 
sommes remboursées, équilibre que la compagnie justifie 
avoir toujours maintenu ; 

« Par ces motifs, 

« Déclare Nansot non-recevable dans sa demande et le con- "t 
damne aux dépens. » 

s'élevaient à 

Celles libérées partiellement, à 

Au total, 
Qu'à la même date, les em prunteurs devaient 

Différence, 

58,888,200 fr. 
2,673,800 

61,562,000 
62,231 ,127 

689,127,.fr. 

de plus qu'elle 

mars la com-

La compagnie a ainsi remboursé 689,000 fr. 
n'a reçu. 

Il est donc ainsi prouvé qu'à la date du 31 

pagaie, loin d'êire en retard sur le remboursement des obli-
gations, so trouvait au contraire en avance de six cem quatre 
vingt-neuf mille cent vingt-sept francs vis-à-vis de ses prê-
teurs, laquelle somme est prise sur son capital , 

Aux termes des stipulations inscrites sur le titre des obli-
gations elles-mêmes, la compagnie ne s'est obligée à rembour-
ser les obligations que dans un espace de cinquante ■années, 
sans détermination de la fraction annuelle, et cela parce que 

les statuts n'affectent à ce remboursement que des ressources 
variables; 

Ainsi elle a accompli toutes ses obligations, et le premier 
chef do demande du sieur Nansot est mal fondé. 

Par son second chef de conclusions, M. Nansot demande 

qu'avant chaque tirage les numéros des obligations éteintes 
par l'effet de la libération anticipée des emprunteurs soient 
sortis de la roue, sauf à la compagnie, ajoute t-il, à conserver 
ces numéros pour en profiter au tirage des lots; 

La prétention de M. Nausot sur ce point est matérielle-
ment impossible à satislaire; de plus elle est contraire au 
droit, et enfin, du propre aveu de sou auteur, elle est sans 
objet ; 

Ainsi, rechercher dans une roue, et au milieu de deux cent 
mille numéros qu'il faudrait tous dérouler et déployer et clas-
ser en séance publique, celles des obligations éteintes par l'ef-
fet de lu libération anticipée des emprunteurs, serait une opé-
ration à lu fois impossible par le temps qu'elle prendrait, et 
dangereuses par les erreurs qu'elle occasionnerait inévitable-
ment ; 

Aux termes de l'article 75 des statuts do la société, ot des 
conditions inscrites au verso même des obligations, il a él 

CHRONIQUE 

PARIS, 11 JUIN. 

On lit dans le Moniteur : 

« L'Empereur a quitlé Angers ce matin à huit heures 

pour se rendre à Nantes. La Divatte avait rompu la levée. 

Sa Majesté est allée porter des secours aux victimes de l'i-

nondation. Les eaux ont d'ailleurs baissé de G™, 40 dans 

la ville, et la circulation est rétablie partout. Il est im-

possible de rendre l'enthousiasme avec lequel les popula-
tions accueillent Sa Majesté. 

Nos dépêches de Nantes nou3 apprennent que c'est au 

village de Saint-Simon que la levée de la Dtvate s'est rom-

pue sous le poids et L action dissolvante des eaux. La brè-

che est do 20 à 25 mètres de longueur. Douze maisons de 

cultivateurs ont été emportées par les eaux. Trois ou qua-

tre menacent ruine. Uue seule personne a péri sur ce 
point. 

Le préfet était sur les lieux du sinistre, organisant les 

secours et présidant au sauvetage, lorsqu'il a appris l'ar-
rivée de l'Empereur à Nantes. 

S. M., à Nantes, comme à Lyon, à Avignon, à Arles, 

à Tours, à Angers, à Blois, a voulu se rendre compte par 

ses propres yeux de toute l'étendue des ravages causés 

par le fléau, et étudier eu même temps les moyens pro-
pres à en prévenir le retour. 

L'Empereur a distribué ensuite une forte somme sur sa 

cassette particulière, et autorisé le préfet à disposer d'une 

portion des crédits votés U y u quelques jours par le Corps 
législatif. 

L'accueil que la population de Nantes a fait à S. M. a 

été des plus enthousiastes. On peut dire aujourd'hui que 

jamais souverain n'a été acclamé avec plus d'élan et de 

Sa Sainteté le pape Pie IX, apprenant ks désastres 

causés en Franca par l'inondation, a voulu concourir au 

soulagement des victimes qui en étaient frappées, et a fait 

connaître à Mgr le nonce apostolique qu'elle y consacrait 

une somme de 15,000 francs. 

M. le président du Tribunal do commerce de Paris a 

fait remettre à M. le préfet de police la somme de 13,739 

francs 50 c, montant des souscriptions qu'il a recueillies 

jusqu'à ce jour en faveur des victimes des dernières inon-

dations. 

— Sophie Sauriot a quatorze ans et demi ; ello demeu-

rait à Paris, chez son oncle, logeur en garni. Un diman-

che, il l'envoie à la messe, et l'heure de vêpres était pas-

sée qu'elle n'était pas revenue à la maison. Ce n'est que 

treize jours après qu'il la retrouvait à Ivry, faisant ména-

ge avec Alphonse Garnier, un séducteur de dix-sept ans 
et demi. 

Sophie n'avait pas quitté la maison de son oncle les 

mains "vides; elle avait emporté du linge, une robe, un 

châle, une alliance, une bague, tous objets appartenant à 

sa tante, alors absente de Paris. Cetle disparition de tant 

d'objets laissait supposer que Sophie, qui n'aurait pu les 

emporter toute seule, avaii des complices, et l'oncle par-

vint à les connaître ; c'était, d'une part, Alphonse Garnier, 

le ravisseur, puis son ami Renaud, chanteur ambulant de 

vingt-cinq ans, et Rose Marie Cambon, petite brune de 

dix-neuf ans, bien connue du chanteur ambulant, et se 

donnant pour lingère. 

• C'est contre ces quatre personnes que l'oncle a porté 

plainte, d abord contre Alphonse Garnier en détournement 

de mineure de moins de seize ans , puis contre ta nièce 

en détournement d'objets mobiliers, et contre les deux 

autres pour complicité dans les deux délits. 

M. le présidant, à Sophie : Vous n'avez que quatorze 

ans et cieiin, et vous avtz quitlé la maison de votre oncle 

pour suivre un jeune homme de dix-sept ans. Qui vous a 

engagé à cetto mauvaise action ? 

Sophie, avec aplomb : C'est personne ; je m'ennuyais 

chez mon oncle, qui m'ennuyait toujours ; alors j'ai dit à 

Alphonse Garnier de venir avec moi, ou que m'en irais 
toute »-eule. 

M. le président : C'était déjà bien mal, à votre âge, de 

quitter votre oncle; mais au moins auriez-vous dû le 
quitter sans le voler. 

Sophie : J'ai piis mon nécessaire, voilà tout. 

M. te président : Appeltz-vous une alliance le néces-
saire? 

Sophie : Puisque j'étais pour me marier avec Alphonse 

Garnier, fallait Lien une alliance ; si je m'étais mariée 

chez mon oncle, c'était toujours lui qui devait me la 
fournir. 

,M. le président : Vous n'avez pas même conscience de 

la mauvaise action que vous avez commise ; vous avez 

reçu de mauvais conseils; on vous a dit de mentir pour 

décharger vos complices; mais, malgré vos mensonges, 

on sait que c'est Renaud et sa concubine Marie Cambon 

qui vous ont conseillée et aidée dans votre fuite et vos 

vols. C'est Renaud qui a été vous chercher uue voiture, 

lui et la fille Cambon qui sont ailés vous louer une cham-

bre à Ivry, et qui ont engagé pour 20 fr., au Mont-de-

Piété, une partie des objets que vous aviez dérobés. 

Sophie : Ah ! oui, ils m'ont aidé un petit peu pour la 

chambre et le Mont-de Piété, mais c'est moi qui leur ai 
commandé tout. 

M. le président : Vous, Garnier, qu'avez-vous à répon-

dre à la double prévention qui pèse sur vous, d'abord sur 

celle de détournement d'une mineure au-dessous de seize 
ans ? 

Alphonse Garnier : Je vas vous dire la vérité, en com-

mençant par le commencement. La petite a dit qu'elle 

s'en irait toute seule si j'allais pas avec elle; alors, elle qui 

connaît peu Paris, de crainte qu'elle se perde, moi j'ai été 

avec elle. C'est Renaud qui a été chercher la voiture, et 

mis au Mont-de-Piété et loué la chambre ; moi j'y allais 

d'obligeance, pour pas faire de peine à la petite, qu'est 
bonne enfant. 

M. le président : Vous auriez été plus obligeant de lui 

conseiller de ne pas empoiter de chez son oncle une ro-
be, un châle, des bagues, du linge. 

Alphonse : Je croyais que c'étaient ses effets à elle ; j'ai 
pas regardé dans le paquet. 

Les deux autres prévenus ont nié la complicité qui leur 
est reprochée. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du ministère 
public, a renvoyé les prévenus sur le chef de détourne-

ment de mineure, comme n'étant pas suffisamment éta-

bli; sur le second chef, il a condamné Renaud à un an de 

prison, Marie Cambon à six mois, et Garnier à 15 jours ; 

Sophie Sauriot, qui n'a besoin des conseils de personne 

pour se mettre en ménage, à ivry, ira dans une maison de 

correction où elle restera jusqu'à l'âge de vingt ans. 
— U y a en ce moment, dans la pri.son de Fontaine-

bleau, un individu condamné à six mois de prison pour 

vagabondage, qui paraît avoir un grand intérêt à cacher 

ses antécédents, car il refuse absolument de fairo con-

nsî re son état civil. C'est un homme de trente-trois ans 

environ, d 'une taille de 1 mètre 60 cent., ayant les che-

veux et les sourcils châtain clair, le front découvert et 

un peu bombé, les yeux bleus, le nez fort et long, la bou-

che petite, le menton rond, le visage ovale, le teint colo-

ré, la tête en partie chauve. Il est tatoué sur l'estomac des 

mots : serment d'amour (dans une banderole) ; de deux 

colombes soutenant une couronne au-dessus d'un mau-

solée ; à droite du mausolée, une canliuiôre; à gauche, un 

en promettant 

oir commit 

queriés dans la ville, en s'appuyant sur les relatioiis^rl
0 

'tivement 

faite depi 

lôteher. 

de dupes, notamment dans les départemem^du p
0
"'^ 

Calais, de la Somme, de la Seine- Inférieure et
c

aS
'
de

" 

sous les noms de Virginie Richard, d'Adéùïde V0 '' 
selle, etc.; tout porte à penser qu'elle n'est autren > " 

femme D..., condamnéo libérée, placée sous la"
9 

veillance de la police, qui a quitté sa 

pectables qu'on lui connaît, elle quitte furtivement ri"?
8
' 

sans s'occuper de la dépensj qu'elle y a faite demi ' 

entrée, et qui se trouve toujours à la charge de l 'hT i°
a 

Celte femme est déjà parvenue à faire un eranrf , ,' 

résidence ohii x" 
depuis quelques mois. Les poursuites actives qui vien 

d'être dirigées contre elle font espérer qu'elle ne un' 

pas à être mise sous la main de la justice.
 er9 

— Dans la journée du 3 avril, la rue de Lamartine <s 

mise en émoi. On entendait des cris sortir d'une bout 

de marchand de vins. La rue de Lamartine, la ci-d 

rue Coquenard, serait-elle devenue une rue aux
 Vant 

Etait-ce une scène de tapis franc qui se passait dans
 V6S? 

maison ? Un carreau brisé laissa passer au-dehors leg
06

'-
6 

d'une voix qui demandait du secours. Un attrou
peme

 f 8 

forma bientôt. Tout le monde regardait, et, ainsi que" f 
se fait en pareille circonstance, personne ne portait 

cours.
 se

~ 

Un sergent de ville pénétra enfin dans la demeure ' 
hospitalière et en arracha M' G..., huissier.

 ln
* 

C'élait un huissier dans l'exercice de ses fonctions a 

le marchand de vin, suivant son expression, était en tiv 

d'arranger.
 10 

Voilà ce qui s'était passé : M. G... s'«tait présenté che 

le sieur Marchai, avait décliné sa qualité, et s'apprêtait à 

déposer entre les mains de Maunai un acte de son mini
s
. 

1ère lorsque celui-ci le repoussa et appela le garçon dê 

boutique, le jeune Durand, et le lança sur l'officier mi-

nistériel. M. G... reçut des coups de poing du jeune Du" 

rend qui semblait fort bien s'acquitter de la besogne quà 
son maître lui commandait. 

Marchai et Durand ont été poursuivis. Us ont comparu 

devant le Tribunal correctionnel. Condamnés tous deux à 

deux mois de prison, ils ont appelé de cette décision. 

L'affaire est venue devant la Cour. 

M. le conseiller Lenain a présenté le rapport. 

Marchai a cherché à se justifier en disant qu'il n'a fait 

que maintenir l'huissier et qu'il a été trompé sur sa qua-

lité. Il n'a pas cru que c'était un officier ministériel qui 

se présentait chez lui. Il avait bien des motifs pour se 
tromper. 

M' Avond a présenté quelques observations en faveur 

des prévenus. U a demandé seulement à la Cour d'uier 

d'indulgence en faveur de Durand, à cause de sa jeunesse; 

il n'a q ie dix-sept ans,et en faveur de Marchai, parce qu'il 

a pu se méprendre sur le caractère dont est revêtu M. G .. 

Jt lit une lettre decedernierqui déclare que Marchai lui afaiî 

les excuses les p bs complètes. M. G... ajoute qu'il est 

revenu le surlendemain ch\z Marchai, et qu'il n'a trouvé 

aucune opposition à l'acle qu'il a dressé eu vertu de ses 
fonctions. 

M. l'avocat-général Barbier a soutenu fa prévention, 

surtout en ce qui concerne Marchai. Il faut que les officiers 

publics soient respecte* lorsqu'ils agissent dans l'exercice 

de leurs fonction ; le ministère public a hésité à inter-

jeter appel a minima; la Cour ne peut que confirmer la 

peine prononcée par le Tribunal contre Marchai. 

La Cour a maintenu la décision des premiers juges, en 

réduisant toutefois la peine à un mois à l'égard de Durand. 

— Hier, entre cinq et. six heures, un jeune^ ouvrier 

d'une vingtaine d'aunées, se trouvant en état d'ivresse, 

suivait l'un des trottoirs du Pont-Neuf en trébuchant et 

en s'adressant à haute voix des reproches pour son in-

tempérance, quand tout-à-coup il s'écria : « L homme 

qui se conduit de la sorte est de trop sur la tîrre. » Pms. 

escaladant aussitôt le parapet, il se précipita dans la bei-

ne. Cette acte fut accompli avec tant de rapidité, que des 

témoins, éloignés de quelques pas seulement, n avaient 

pu arriver à temps pour l'empêcher ; ils ne purent que 

donner l'éveil. A leur cris, une employé des bains Vigier, 

le sieur Margeret, se jetant à la nage, parvint a se mettre 

sur la trace du submergé, qu'il rejoignit au
 D0UlQ8 S u^' 

ques instants et put le sauver. Quelques secours
 8Uinr

^
l 

pour ranimer les sens dé ce malheureux et le mettre 

à fait hors de danger. Il a été conduit ensuite devani, ie 

commissaire de police de la section, qui l'a fait ren erra 

provisoirement pour l'empêcher de renouveler sa tenw 

•ve insensée. J. U 

A peu près à la même heure une autre tentativeMW 

même nature, déterminée par la même cause, sa 

plissait sur un autre point. Un jeune ouvrier
 de

.
ai

*"
fia

i
t 

ans, également en élat d'ivresse et voulant aussi e ^ 

avec la vie, se précipitait du pont d'Austerlilz a*
 é 

Seine. Mais, après avoir fait plusieurs plongeons, a 

Peau qu'il avait avalée et ^"^1. 
int a se ma,u 

soldat au-dessous delà statue de Napoléon 1"; sur le 

bras droit, une femme, un enfant revêtu du costume mi-

litaire; au-dessous un mausolée sur lequel un homme 

étend la main, une sirène, un buste, un bracelet ; sur le 

bras gauche, un sauvage, un écusson, uue tombe abritée 

par un saule pleureur ; à côté un buste de femme, au-

dessous Jésus-Christ crucifié, un écusson avec uue in-

scription illisible ; enfin, sur chaque médium, une bague 

chevalière. Le tatouage a l'ail du corps de cet iudividu 

comme on le voit, un véritable musée où se touchent les 
images les plus disparates. 

Le parquet de Fontainebleau vient d'adresser des de-

mandes de renseignements sur divers points afin de pou-

dégrisé par ï'i 

btiin, ses idées uohvs disparurent, et il parvîntes»»^ 
squ'au moment où des mariniers son tenir à la surface jusqu ... 

venus l'arracher au péril imminent qui le menaçait-

— Un ouvrier maçon nommé Nigrond, âgé
 de

,'
r

s

e

e

D

D
u

e 
neuf ans, en travaillant hier dans un égout de '

 u
j
a
. 

des Thèmes, a été soudainement surpris par un ^ 

ment de terre de la partie supérieure et s'est trou ^ 

mentai.éinent enseveli. 0
(
i a pu le dégager en y . 

temps, et un médecin, le docteur l>
esuh

,
aun

£
meu

t les 
trouvait sur les lieux, lui a prodigué immédiat" 

succès, 

a chute 
secours de l'art; malheureusement, ce tut sans 

L'infortuné Nigrond avait eu le ci âne fracture par 

des terres et il avait été tué raide.
 fl

. 

— Une jeune fille de neuf ans, demeurant chts=
 8
^

hier 
rems, rue Simon-le-Franc, était descendue a ^ 

maison, et, eu Jû«nl, «
1

 r(S 
soir daus la cour de la 

tombée dans un puits de 10 mètreB de protonue
U, J

 telir
. 

a l'orifice par un garde- fou do 50 centimètre*
 1 

- - par un gurue-iou uu ov ^> -~ .n.auseuient, 
Personne n'avait été témoin de sa chute ; heure

 g
,
é
. 

elle était tombée les pieds en avant, ot ses vôiaw
 maiD

,
e
. 

98 m8i
aux tant gonflés et soulevés, lui avaient permis 

Oir à la surface de l'eau eu 

aspérités de la maçonnerie. Ap.^ — - ,

 t
 an

BC 

"étants dans cette position périlleuse,
 el 0

 ̂
P

c
,.
is> s

'em 

^ etenantpr les n^-
ne.Ap.ùsêtieres e

fi
lq

se
. 

j le portier dé la maison, attiré pai t*s 

, pressa de lui jeter le bout d'une corde 4"^ 
les mams. Elle la luit assez fermement pour pert 

jais' 1 avec 

uettre de 
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ver sans accident au moyen de celte 

nte.
r elJl |

àc
hée qu'en se voyant hors de tout dan-

■• e. Entretien du Cours familier de litté-

feq
ua

%l" de Lamartine a paru. Il confient les 

Lire F
ar

-ons les pl"s neuves et les plus personnelles 

«id^*
11

- .
 e

t un magnifique épisode de poèmes 

Nala et Darnajanti. Le 

lublii 

n
t de plus en plus à chaque nouvel Entre-

^JeS
s
'
nen

une
 conversation confidentielle sur toutes 

j
e
 l'Inde, intitulé : 

> eS

 et
 le succès de 

!,tte>' 
»tu re

s du inonde antique et moderne, écrite 

systèi esprit sincère, qui n a pour système que se; 

)'"n ■ ns et d'autre rhétorique que le sentiment. 

JP
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 -Tonne, 43, rue la Ville-l'Évêque. Prix de l'a-

' $
 S

'— * : 20 fr. pour Paris; 11 fr. pour les dépar 

5 fr. pour l'étranger. 
uent5 ' : 

.
 rn

;
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 relevé des registres de la douane con-

^
 e

 dans l'année iS54, il est entré en France 

j" 7 fiante millions de kilogrammes de fers ètran-

4
 f

et
 <]ans oe chiffre ne sont pas compris le fer-

' la tôle» le fil de fer, l'acier, enfin le fer ouvré. Il 

'"f' de ce fait que nos usines sont insuffisantes à 

*
 te

r nos chemins de fer, et qu'une entreprise 

'fjhirgiqite qui serait créée en ce moment, se pré-

dit dans des conditions de prospérité assurée. 

(Presse.) 

c0J
lPAGNIE MÉTALLURGIQUE DES TROIS-BASSINS. * 

^ Firminy, près Saint-Etienne (Loire). 

Société Chaney, Chauffiiat et C\ 

f
ers

 et les aciers manquent en France; nos usi-

OI)t
 insuffisantes, et les chemins de fer s'appro-

uvent à l'étranger : voilà ce qui explique la fa-

t
r(

j
U

i a accueilli la création de la Compagnie mé-

y
u
r«iqiie

 aes
 Trois-Bassins. Cette Compagnie pos-

Uetous les éléments qui assurent la prospérité d'une 

Ueprise : elle a ses mines, ses ateliers, ses forges, 

!
 c

iientèle, ses capitaux ; elle n'a à payer que la main-

Mt'Wi P
our toutes

 l
es

 fournitures des chemins de 
I ,j

e
s arsenaux et de l'industrie. 

y
s
 gérants de cette Société, métallurgistes depuis 

. ans, voulant donner à leurs industries un dé-

cernent qui pût répondre aux besoins de notre 

Lue, ont fait appel aux notables de leur localité, 

,1s ont trouvé parmi eux concours d'influence, de 

conseil et de capitaux. Us donnent aux actionnaires 

des avantages certains : 1° un intérêt annuel GARANTI; 

a un premier dividende PRIVILÉGIÉ ; 3° un deuxième 
dividende ILLIMITÉ. 

Le capital social est de 20 MILLIONS. — 80,000 ac-

tions de
 2

5o fr. au porteur. — 3
2

,ooo sont sous-

crites par les fondateurs.— On verse ioo fr. en sous-
crivant. 

La souscription publique est ouverte : 

A Paris, au siège social de la Société, rue Choiseul, 

18, et chez M. PAUL POICTEVIN , boulevard des Ita-
liens, 4; 

A Lyon, chez*MM. VOUILLEMONT, CHAVART et C* • 

A Saint-Etienne (Loire), chez MM. GIRARD NICO-

LAS et C*. 

Conseil de surveillance : 

MM. LARDERET LA MASSARDIÈRE ancien président 

du Tribunal de commerce de Saint-Étienne-

PONSON , membre de la chambre' de commerce,' 

administrateur de la Banque de France (suc-

cursale de Saint-Etienne), associé de la mai-

son Ponson, Philippe et Vibert, négociants à 
Saint-Etienne ; 

Frédéric NICOLAS , propriétaire de mines de 

houille, associé de la maison Girard, Nicolas 

et C% banquiers à Saint-Étienne ; 

REY-EPITALON , négociant à Saint-Étienne ; 
MARAS , négociant à Saint-Étienne; 

Amédée BENEVAND, adjoint au maire de Saint-
Etienne; 

TEILHARD , gérant de la maison Penicaud, Teil-

hard et C", constructeur de matériel roulant 

pour les chemins, de fer, à Clermont-Ferrand ; 

NIODET , propriétaire de mines, ancien notaire à 
Lyon; 

RAMON DE ZANGRONIX , armateur ^ membre du 

conseil d'administration de la Compagnie ma-

ritime franco-américaine ( Société Gauthier 

frères et C% à Lyon); 

D'ORBIGNY , professeur de minéralogie au 

Jardin-des-Plantes, à Paris ; 

BÉRANGEII # , métallurgiste, premier adjoint du 

maire de Lyon ; 

LE COMTE DE LA CORNILLÈRE propriétaire à 

Paris. 

Les souscriptions de province peuvent être adres-

sées par lettres aux gérantSj qui feront encaisser à 

domicile, sans frais. 

On lit dans la Patrie : 

OUVERTURE DE LA SOUSCRIPTION 

aux actions de la 

CAISSE GÉNÉRALE DES ACTIONNAIRES, 

Société constituée, par acte authentique passé devant 

M'
8
 FOUCHER et HALPHEN , notaires à Paris, sous la 

raison sociale L. AMAIL et C". 

Par acte additionnel passé devant les mêmes no-

taires, les fondateurs de la Société ont pris l'obliga-

tion de se conformer à toutes les dispositions de la 

loi sur les sociétés en commandite présentée au Corps 

législatif, dès qu'elle sera définitivement votée. 

Les opérations du fonds commun administré par la 

Caisse générale des Actionnaires ont produit en cinq 

mois un bénéfice de 27 pour 100. 

Le ffi&ès de cette entreprise s'explique par la na-

ture de ses opérations. Elle a pour objet : de centra-

liser tous les capitaux épars et improductifs ; de les 

rendre féconds par la puissance de l'association et la 

direction d'hommes expérimentés ; d'appliquer ces 

capitaux à de grandes et sérieuses affaires , afin qu'ils 

soient toujours représentés par des titr.es de premier 

ordre ; de les garantir contre lés risques qui résultent 

pour les actionnaires de leur éloignement de Paris, de 

leur inexpérience et de leur isolement; d'opérer tou-

jours au comptant afin d'opérer sûrement ; 27 pour 

100 réalisés en cinq mois justifient ce principe. 

Dans les emplois de fonds, ce qui décide du gain 

ou de la perte, c'est le choix du moment opportun 

pour acheter ou vendre. Par la nature de leurs étu-

des, par la connaissance de la situation des compa-

gnies, par les renseignements qu'ils reçoivent et qu'ils 

ont centralisés, les administrateurs de la Caisse et du 

Journal des Actionnaires peuvent choisir le moment 

opportun avec plus de sûreté et d'appréciation que 

les capitaux isolés. 

Capital : 25 millions, divisé en 5o,ooo actions de 

5oo fr. La souscription est ouverte chez MM. Amail 

et Ce , banquiers, rue de Richelieu, 110. 

12D fr. payables en souscrivant ; 

12 5 fr. payables au moment de la répartition des ti-
tres. 

Les 23o fr. restants ne pourront être appelés que 

lorsque la Société aura réalisé un bénéfice de i5 pour 

100 au moins. 

La souscription peut s'effectuer, soit en espèces, 

soit en titres, au cours moyen de la Bourse du jour. 

Toute demande non accompagnée d'un versement 

de 12D fr. sera considérée comme non avenue. 

Adresser les espèces par les messageries, et les va-

leurs ou billets de banque par lettres chargées. 

Dans toutes les villes où la Banque de Fiance a des 

succursales, les souscripteurs peuvent y effectuer leur 

versement, au crédit de MM. L. Amail et C". 

aoariedeParltdnll Juin 1856. 

« 1/* 

lu oomptant, D" c. 
Fin courant, — 

Au comptant, D" c. 

Fin courant, — 

71 30. 
72 —. 

Hausfe 
Hausse 

U 
94 

Hausse 
Hausse 

31e. 
50 0. 

75 0. 

25 e. 

AU OOMPTAWT, 

3 OTO j. 22 juin 
Dito, l"Emp. 1853. 
Dito, 2- Emp. 1855. 
4 OfO j. 22 sept 
4 lii 1825 
4 Ij2 1852 
Dito,l" Emp, 1835 
Dbto, 2' Emp. 1855. 
Aot. de la Banque. 

71 30 | FONDS DE LA VILLE, ITC 

Obligat. de la Ville (EtapruiiJ 
71 40 | de 25 millions 

— 50 outillons 
— 60 mi liions 

94 - | Rente de la Vi Me.. 
 j Obligat. de la Seine.. 

93 75 i Caisse hypothécaire 

4050 — | PaJfisdel'fndustrie 

lt-70 — 
387 50 

77 50 
Crédit foncier 695 — | Quatre canaux 

Crédit mobilier.... 1843 — j Can*i de Bourgogne. 
Comptoir national.. 695 — | VALEURS DIVERSES. 

FONDS ftTnAKGERâ. | H.-Fourn. de Moue. . — — 
Naples (C. Rotsch.).. j Mines de la Loire. . . — —. 
Piémont, 1850 92 50 | Tissus de lia Maberl. 690 — 

— Obi. 1853 |LinCohin 
Rome,5 0i0 86 /— | Omnibus (n. act.) . . 880 — 
Turquie, Errep. 1861. — — | Docks Napoléon ... . 494 — 

A TERME. 

3 0[0 
3 OtO(Empnimt) 
4 1(2 0.0 
4 li2 0(0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D" 
Cours. 

71 50 lï — 71 35 72 — 

93 75 94 — 93 75 94 -
j 

CHEMINS SB rSS SOTtS AU FAK.QUXT. 

Paris à Orléans.. . . . 1390 — | Montluçon à Moulins. 
Nord 1110 — j Bordeaux à la Teste. 717 50 

Est 875 — | St-Ra-aAertàGrenob. 67.3 — 
Pari» à Lyon. . . . . . . 14'J5 — j Ardennes 610 — 
Lyon kl» Méditerr. . 1710 — | GraissessacàBéziers. 610 — 
Lyon à Genève , 805 — | Paris à Sceaux — — 
Ouestc 952 50 | Autrichiens 900 — 
Midi 78') — | Sarde, Victor Emm. 650 — 
Grand -Central 676 25 | Central Suisse.. . ... 575 — 

Ventes immobilières. 

AUDIENCES DES CRIÉES, 

UTEAIIETTERRE DE LA TOUCHE 
fcdre par adjudication, à la barre du Tribu 
il d'Orléans, ie mercredi 2 juillet 1856, heure de 
*. 

Ce domaine est situé commune de Cercottes 
dirai), station du chemin de fer de Paris à Or-
111s, «1 consiste en bâtiments, jardins, parc, 
rps de Serais, terres labourables, vignes et bois, 
L à'une contenance de 83 hectares. 
Fermage et produits, 4,215 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
/arides facilités pour le paiement. 
S'adresser à Orléans, 

111' Jourdan, Dopont et Imbault, avoués; 

El» U
,s
 Desbois et Linget, notaires. i5948) 

lilSOS 

Tente 

QUAI D'ORLÉANS, A PARIS 
ne de U' j :5, RR E,OXCi€U A1BP. 

avoué à Paris, rue de l'Arbre S-.-c, 48. 
sur lici talion, en l'audience des criées, 

■Mais-de-Justice, à Paris, le samedi 28 juin 
». ieux heures de relevée, 

jïiwe MAJSOX ornée de glaces, sise à Pa-
''iw U'Orléans, 8, près l'entrepôt des vins, 
mm berceaux de caves, d'un rez-de chaus-

,4 ,11e «»»•— ' • ■ 
quatre étages contenant chacun un appar 

tement, et d'un cinquième sous le comble. 
Revenu brut, environ 5,350 fr. 
Charges, environ 825 

Revenu net, 4,525 fr. 
Mise à prix, outre les charges : 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements: 
1° A' M 6 BONKEb »« L.OXiiC'11 IHP, 

avoué poursuivant, rue de l' Arbre-Sec, 48, dé-
positaire d'une copie du cahier d'enchères; 

2° A M e Pierret, avoué colicitant, rue de !a 
Monnaie, 11 ; 

3° A M* Meuret, avoué colicitant, rue B;rgè-
re, 25; 

4° A M* Leeomte, notaire) rue St-Antoine, 214; 
5° A M* Mas, notaire, rue de Bondy, 38; 
6° A M* Guyon, uotaire, boulevard Bonne Nou 

velle, 25. (5947) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DI NOTAIRES, 

Il RUE DE L'ARCADE, À PARIS 
Etude de M" POST'KIi, avoué à Paris, rue 

Neuve des Peiiis-Champs, 61. 
Vente, en l'audience dessaisies immobilières, 

au Palais-de-Justice, à Paris, le 10 juillet 1836, 
deux heures de relevée, 

D'une 38 avec grand jardin sise à Pa-

ris, rue de l'Arcade, 53 (ancien 21). Contenance de 
750 mètres environ. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
Revenu brut, 9,000 fr. 

S'adresser pour les ren;eignements à W PO» 
TEL (5949) 

CHAMPS-ELYSÉES, DE 
Anciens terrains de l'Hippodrome, 

dépendant de l'ancien promenoir de Cliaillot. 

TERRAINS PROPRES A BATIR. 
Ajudication, même sur une seule enchère, en la 

chambre des notaires, par le ministère de 31' 
DUEOUB, l'un d'eux, le mardi 17 juin 1850, 

De 1 HÏÈS'aËS DR TKHIt.tlV, 

situés placé de l'Etoiie, divisés, ainsi qu'il suit, 
en 32 lots marqués sur le terrain par des piquets 
indicateurs : 

LOTS. SCPER- MISES LOTS. SUPER- MISES 
F1CIE. A PRIX. FIC1E. A PRIX. 

mètres, fr. ~lr. N 05 mè'res. fr. ~fr~" 
1 733 à 123 92,278 17 433 à 1 23 54,4.30 
2 412 à 110 43,403 18 337 à 110 37,125 
3 412 à 93 39,203 19 337 a 93 32,062 
4 412 à 90 37,138 20 337 à 90 30,37.3 
5 41 2 à 85 3*!, 073 21 337 à 83 28 687 
li 412 a 80 33 009 22 33 7 à 80 27,0 0 
7 412 à 80 3:1,003 23 3;>7à 80 27.000 
8 414 à 80 33 126 24 33Sà 80 27,080 

24,158 9 417 à 80 33,370 23 3 45 à 70 
10 412 à 80 3 t,000 26 341 à 70 23,882 
11 412 à 80 33,000 27 340 à 70 23,829 
(2 412 à 83 35,062 28 339 k 75 23,475 
13 412 à 90 37 125 29 338 à 75 23,419 
14 412 à 95 39,187 30 338 à 80 27,113 
1.3 412 à MO 45 375 31 337 à 110 37,116 
16 533 à 125 66,705 32 552 à 125 69,108 

La vente aura lieu sur les mises à prix fixées ci 

dessus. 

Pour tous les renseignements et pour voir les 
plans déposé», s'adresser à H* DUFOIIB, no-
taire, place de la Bourse, 15, et à M. Albert Del 
ton, architecte, rue Richer, 30 (de 2 à 5 heures). 

.(5915) 

ment, situé rue de l'Ecole-de -Médecine, 97, dit 
hôtel des Bains, composé de 26 numéros. Douze 
ar.s de bail. — S'adr sser, pour traiter, à l'hôtel 
môme. — Rien des bureaux. (15979/ 

AVIS DE CRÉANCIERS 
M. JEAN B EAU , demeurant à Batignolles, rue 

Truffault, 28, ayant formé opposition au jugement 
du 20 mai dernier, qui l'a déclaré en état de fail-
lite, les personnes qui auraient intérêt à s'oppo-
ser au rapport dudit jugement sont invitées à le 
faire connaître immédiaiemfnt à M. François Ser-
gent, rue de Choiseul, 6, syndic de la faillite, ou 
a intervenir si bon leur semble dans l'instance 
pendante sur la demande de M. Jean Beau. 

(15981) 

Cil 1:111% »E FER 

DES ARDENNES ET DE L'OISE 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires que le paiement de 
l'intérêt à 4 pour 100 à partir du 1" janvier jus-
qu'au 30 juin I806, soit par action 5 fr., sera ef-
fectué au siège, de la compagnie, rue de Provence, 
70, le 15 juillet el les jours suivants, de 11 heu-
res à 3 heures. 

Le secrétaire du conseil, 
(13980;* Arthur BAIGNÈRES. 

DENTIFRICES LAROZE 

FONDS D'HOTEL MEUBLÉ 
à céder 
présente -

L'Elixir an Quinquina, Pyrèthre 
et Cayac, est d'une supériorité reconnue. 

i" Pour conserver aux dents leur blancheur 
naturelle, aux gencives leur santé, les préser-
vant du ramollissement, de la tuméfaction, du 
scorbut, enfin des névralgies dentaires; 

2° Pour son action prompte et sûre pour ar-
rêter la carie, et pour la spécificité incontes-
table avec laquelle il calme immédiatement 
les douleur» ou rages de dents. 

La Poudre Dentifrice, également corn 
posée de Quinquina , Pyrèthre et Gayac, et de 
plus ayant pour base la magnésie anglaise, 
jouit dé la propriété de saturer le tartre, l'em-
pêche de s'attacher aux dents, el prévient ainsi 
leur déchaussement et leur chute. 

L'Opiat au Quinquina, Pyrèthre et Gayac, 
rôunilaux propriétés communesà l'Elixir et à la 
Poudre, une action toni-slimulante qui en fail le 
meilleur préservatif des affectionsde la bouche. 

Le (lac. d'Elixir ou de Poudre,\ fr. 25; les 
6 (lac, pris à Paris, 6 fr. 50 c. — Le pot 
d'Opiat, 1 /?;. 50 c; les 6, pris à Paris, 8 fr. 

DÉPÔT GÉNÉRAL : Pbai'macie LAROZE, 

26, rue Neuve-des-Petits-Champs, et dans toutes 
les villes de France et de l'étranger. 

Itm. publtcKtloa légale des Ae<«ut de woeiiété est o9»lts««elre datna ta «A£Rf«B ItHM tBIBUHACl, LH BB9II et le «SSMUBMAIi CUBartBAJb D'AfF1CHI8. 
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Etude de M« FURCY - L APERCH Ë 
avoué à Paris, rue Sainte-Anne, 
n» 48. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le premier juin mil 
huit cent cinquante-six. 

Entre M. Aimé-Jean-fiapliste DE-
LAPORTE , commissionnaire en 
soieries, demeurant à Paris, rue de 
Rivoli, 200, d'une part , 

M. Victor-Olympe HËRBEZ, aussi 
commissionnaire en soieries, de-
meurant à Lyon, rue Royale, HT, 
d'autre part, 

Et M. Jean BOUCHÉ, commis en 
la maison de nouveautés au Pau-
vre-Diable, y demeurant, rue Mon-
tesquieu, 3, à Paris, d'autre pari; 

Ledit acte enregistré à Paris le 
trois du même muis, folio Ho, case 
5, verso, par Pommey, qui a perçu 
six francs, décimes compris ; 

Il appert : 
i°yueMM. Delaporle et Herbcz. 

déjà associés par acte .lu quinze 
décembre mil nuit cent quarante 
neuf, enregistré a Paris le viiiijl-
deux du même mois, folio 2a, verso, 
case 1, par de Lestany, qui s perçu 
oinq francs cinquan'e centimes, et 
publié, pour la vente à commission 
des soieries et autres artlotea ana 
logues , su «ont adjoinl , connue 
troisième associé, M. Bouché, 
compter du premier janvier mil 
huit cent cinquante si |it ; 

2° Que le siège de la société est à 
Lyon, rue Royale, 27; 

a» Que la raison sociale sera : 
DELAPOB.TE, HEHBEZ et O, jus-

qu'au trente et un décembre mil 
huit cent snixante-qua' re, ut cu-
suite-HlîRBKZ et BOUCHÉ; 

Que lous trois prennent part à 
la gestion; que les deux premiers 
conservent la signalure, et que 
M. Bouché l'aura également, mais 
a compter du premier |unvier mil 
huit cent soixanle-cinq, en rem-
placement de M. Delaporte ; 

s» Que la société qui a commen-
cé cuire MM Delaporlo et llcibcz 
au premier janvier mu i,uit cunt 
cinquautc, et Unira, à l'égard de 
M. Delaporte, au trente et un dé-
cembre mil huit cent «oixaulo-
quatre, commencera, a l'égard de 
Vi. Houclic, au premier janvier mil 
huit cent emquaute-sept , et cunti-
nuera entre lui ei M. Herbcz Setli 
du premier jauvier mil huit cent 

Boixante-cinq jusqu'au trente el 
un décembre mil huit cent quatre-
vingt. 

Pour extrait : 
BOUCHÉ. HERBEZ. 

(1133) A. DELAeOKTE. 

Suivant acte passé devant M* Fould 
et son collègue, notaires à Paris, le 
deux juin mil huit cent cinquante-
six, enregistré, 

Madame Constance Née, com-
merçante, veuve de M. Pierre-Oné-
zime-Aleiandre DAVID, demeurant 
à Paris, rue du Cloître-Saint-Mer-
rv. 5, 

El. les commanditaires dénommés 
audit acte, 

Ont prorogé jusqu'au trente et un 
mars mil huit ceui cinquante-sept 
la sooiété formée originairement 
entre feu U. David, comme ussocié 
en nom collectif, et divers • com-
manditaires, suivant acte passé de-
vant M» Fould et son collègue, no-
laires à Paris, le dix octobre mil 
huit cent Irente-flis. 

Et il a été dit dans l'acte de pro-
rogation : 

yuo ia sociélé serait en nom col-
lectif à l'égard de madame David 
et eu commandite à l'égard des au-
Iresfparties; 

Que madame David serait seule 
gérante, el, comme telle, seule res 
pensable; 

Qu'elle aurait seule la signature 
sociale ; 

Que la raison et la signature so 
'ciati-s seraient : Veuve Alexandre 

DAVID et C« ; 
Que le siège loeial continueriiil 

d'être ù Paris, rue ilu Cloîlrc-Saint-
Merry, S; ' 

El qu'il n'était apporté aucun 
autre chingement ou uiodillealion 
;ï l'acte constitutif de la société, la-
quelle société continuerait d'après 
les bases posées dans cet acte ul 
aveu les mêmes pouvoirs et avan-
tages allucués ù la géramie. 

Pour extrait : 
(4134,) Signé F OULD. 

manditaire dénommé audit acte, f < 
U appert : 
Qu'il est formé une sociétéen nom 

collectif à l'égard de M. Mousseron, 
et en commandite h l'égard de l'au-
tre associé, pouri" l'exploitation de 
tout ou partie d'un brevet d'inven-
tion de quinze années, sans ga-
rantie du gouvernement, n° 25, 625, 
pour un appareil de chauffage ; 

2° La vente, cession ou délégation 
de tout ou partie de ce brevet, pour 
la totaiilé de la France ou dételle 
circonscription départementale que 
la société jugera à propos; 

3" Pour prendre et eiploder tous 
brevet dudit système à l'étranger, et 
les vendre. céder ou déléguer comme 
il est dit ci-dessus ; 

4° Toutes les opérations d'exploi-
tation do fumisterie, résultant de la 
vente et delà pose des appareils 
du susdit 85 sièmcsous la raison so-
ciale MOUSSERON tt'O. 

La société prend le titre et la dé-
nomination de : Compagnie des ap-
pareils de chauffage Mousseron. 

Le Biége social est établi à Paris, 
rue de (irussol, 5, 

La société sera gérée par M. Mous-
serou.qui aura la ïiguature sociale, 
mais qui n'en pourra faire usage 
que pour les besoins de la société. 

La durée de la société sera de qua-
lorze ana et six mois, qui commen-
ceront lo trois juin mil liudcenl 
cinquaute-six, el Uniront l« trois 
décembre uni huit cent soixante-
dix. 

La mise du commanditait e est 
delà somme de huit mille francs eu 

(lèces. 
l oue extrait conforma : 
Le directeur-gérant de la société 

générale de Crédit a riuvculiou. 
CiUliKttlERCtC». (1135) 

SOUILT* GÉNÉRALE 1>E CKEDIT A L I.N-

A.VENTlo .N .ruu du Faubuurg-Mout-
uiai lie, 33. 

D'un acte sous -.i :n..i n - privées 
fait double 1 Paris, le deux juin mil 
huit cent cinquante-six, enregistré, 
entre là. Jules-César-Thimolhée 
MOUSSERON, constructeurs d appa-
reils de chuutnigo, demeurant a Pu-
rin, rue de Crussol, i, et un corn-

AVIS. 

Las orAaueiars peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal oommu 
uioalion de Uajmplubilitédes fail-
lites qui les ooneernonl.lKi samedi* 
de dix à quatre heurt* 

*«ilxHr«. 

OKCLAHATIONS DB FAILUTB!» 

lugtmenli du 10 JUIN 1856, qu 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouvertureau-
dil jour : 

Du sieur BARTEUET (Nicolas-
Charles), ent. de bâtiments, rue Pa 
gevin, 16; nomme M. Lavenaudièrc 
juge-commissaire , cl M. Lacosle, 
rue Chabannais, 8, syndio provi-
soire (N° 13231 du gr.); 

Du sieur HOBIN (Charles), md de 
nouveautés et confections, rue Ri-
chelieu, 83; nomme M. Bapst juge-
commissaire, et M. Sommaire, rue 
du Châleau-d'Eau, 52, syndic pro-
visoire (N° 13232 du gr.); 

Du sieur DESPRADEL (Antoine), 
ancien négociant en drapa, rue du 
Petit-Carreau, 9, demeurant acluel-
lement rue Noire-Dame-de-Naz. i 
reth, 47; nomme .M. Louvet juge 
commissaire, e.lM. Millet, rue Maza 
gran,| 3, svndic provisoire (N' 13233 
uu gr.); 

Du sieur L1IÎUTARD, ent. debùli-
meals à Batiguolles-Moncaanx, rue, 
Caroline, il, ci devanl, et »cl nulle-
ment a Bellevilio, rue de llomain-
ville, 32, puia rue des Moulins, 17 

ter ; nomme M. Caillebotte juge-
commissaire, et M. Battarei, rue de 
Bondy , 7 , syndic provisoire (N' 
13231 du gr.); 

Du sieur TOURNEUR, nég., rue 
d'AllgoU êine-uu-'l'cmple, 61; nom-
me M Louvel juge-commissaire, et 
M. Pascal, place de la Bourse, 4, 
syndic provisoire (N° 13235 du gr.) 

COB.VOu.vrWN» »B CRÉANCIfca? 

Sont invites â te rendre au Tribunal 
Uc commerce de ParH , salit (les as-
semolttuUi faillites , MU. Issereen-
eieis 1 

NOMINATION* IIB SYNDICS. 

De la sotiélé généi aie de Gastro-
nomie, actuellement connue sou: 
la raison MAP.TIN et C«, dont le siè-
ge est à Paris, IUC Lepelletier, 1 1 
et donl le sinur Alexandre Martin 
est gérant, ledit sieur Martin de-
meui anl au siège social, le 17 juin 
à 3 heures t,N° 13228 du gr.); 

Du sieur ROBIN (Charles), mil de 
nouveautés et confections, rut' Ri-
chelieu, 83, le 17 juin, ù 9 heures 
(N» 13232 du gr.); 

Du sieur VILI.ETARD (Louis), nid 
de vies, rue lielzonee, 16, le 18 juin, 
il 9 heures (N- 13217 du gr.). 

pour at iitter a ïassemblât dans la-
quelle H. te juge-committaire doit les 
Insulter, tant sur la composition de 

Vitatdes créancier t présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou d'endossements de ces faillites 
n'étant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
abn d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

Du 

AFFIRMATIONS. 

Bieur DUBROCA (Martin-Ju-
lien), négociant, ancien gérant de 
la Compagnie d'assurances mariti-
mes le Palladium, rue Nolre-Uame-
des-Vicloires, 44, le 17 juin, à i 
heures (N» 13155 du gr.). 

Pour être procédé, sous la priti-
aence de M. le juge-commissaire, au* 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

N OTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
riilcatton et atilrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur COIFFIER (JacquesJNi-
eolas), facteur de pianos à Carrière-
Charenk'n, rue des Bordeaux, 23, lo 

s juin, à 9 heures (N° 13103 du 
T.J. 
Pcar entendre te rapport des st/n 

ites sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du uoncordat 
ou, i''l y a lieu , s'entendre déclarer 
en dtat ët'uidcn, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consulte, 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 

lacement dus syndics. 
NOTA. 11 ne Bera admis que le! 

réanoiers reconnus. 
Les créanciers et le railli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur COLIN (Pierre-Edouard), 
nég. conimissionn , rue des Dtuxr 
Boules, e, le 17 juin, à 1 heure (N° 
I29r6 du g.); 

Du sieur SOUDAN (Julca-Augus-
le), épicier eu gros, rue Sl-Martin 
94, le 17 juin, à 1 1 heures (N° 13042 
du gr.). • -

l"ottr reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l 'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement Ués 

\ syndics. 

NOTA - U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et allirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers elle failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N° 12542 
du gr.). 

PRODUCTION DB TITRES. , 

Sont invités d produire, dans le dt-
ai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurslitres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MU. 
les créanciers : 

Du sieur GUËT(Paul), md de 
mercerie, rue Neuve- des -Petits-
Champs, 87, entte les mains de M. 
Lefrançoia, rue de Grain mont, 16, 

syndic de la faillite (N° 13205 du 
gr). 

Po«r, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831, élreprocédt 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai, 

ans, par tiers d'année en année, 
pour le premier paiement avoir 
lieu le i" mars 1857. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bération des sieurs Têtard et Duvi-
vier. 

M. Filleul, rue Sle-Appoline, 9, 
commissaire à l'exécution du con-
cordat i,N» 11760 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BOURLET aîné. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 25 avril 1858', 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 12 aviit 1856, entre le sieur 
BOURI.ET aîné (Joseph-Jeau-Euii-
le), md de faïence, rue Noire 
name-de-Nazareth, 53, et ses crtan 
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bouriet aîné, 

par aes créanciêr.-,, de 75 p. 100 sur 
le montant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt en cinq ans, pur cin-
quième u'uiiuée en année, du jour 
de l'homologaliou (N" 12980 du gr.). 

iConcordat TETARD et DUVIVI&R. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 19 mai 1556, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 29 lév. 1856, entre les sieurs 
C. TETARD et L. DUVIVIIÎR-, nég., 
rue Notre-Dame des-Yicloires , 44 

et set créanciers. 
Conditions sommaires. 

Abandon par les Bieura Tel anl et 
Duvivier à leurs créanciers de I a ;-
tlf énoncé au concordat, obligation 
en oulre de leur payer chacun 15 
pour 100 sans solidarité, en trois 

ASSEMBLÉES DU 12 JUIN 1856. 

NEUF HEURES : Soret, nég , redd. da 
comptes. — Veuve Masson , mda 
de broderie, id. — Veuve Vuasse. 
nég., id.—Vuasse, nég., id. 

DIX HEURES : Delmaet et C«, née* 
en lingeries, synd. 

ONZE HEURES i [2: Jcauneau , épi-
cier, vérif. — Placet et lils, fab. de 
maroquins, id.— Loriot, boucher, 
conc. - Gaillard , tourneur en 
bois, id. 

UNE HEURE : Jourdan, enl. de cou-
vertures, vérif — Gervaise, nég.. 
clôt.— Plie Simon Jteujriste, id:— 
Yerret jeune, fabr. d'ornements 
en bois, conc. 

TROIS HEURES : Duval, niailre d'h6-
tei garni, synd.-Uesenne, nour-
risseur, vérif.— Cauvin et Neveu 
nfg. en savons, id. — Marchand! 
md de. meubles, clôt. — Boigneg, 
chaudronnier, conc. — Comiiérat 
et femme, nids de vins, remise à 
huit. 

ttéoéM et lunnssatlena 

Du 9 juin 1856. — M. Thoramme 
i ana, rue de la Chaussée-d'Antiu' 

1 —Mme Mora, 79 ans, rue du Co-
ït-, 27. - Mme veuvé. Ligne aï 

ans, rue Rny.He, to. - M. Ilcluis, 3a 
ans, rue Neuve-Coquenard 31 _ 
Mine Planson, 58 ans. rueSt-Roch 
2j. — M. Gonnard , 64 ans, rue dil 
liiubourg-Poissomiièio, 18 - Min« 
Ringcissen, 25 ana, rue. de Bondy, 
3.- M. Pelbcr, 38 ans, ruo de» 

Marais, 60. - Mme veuve Ba lu Tr 
ans rue du Cloilre-St-Merry, 10 -

M. Marc, 50 ans, rue Anioiol, 71. -
M. Dupont, 59 ans, rue Moréau, &5. 
- M. Brisael, 63 ans, rue Guéné-
gaud, 23.—M. Bourgoin, 70 ans rue 
de Bièvre, 29. - M. I aury, 79 uns, 
rue de l'Ilùtel-Colbei l, 9. 

Le gérant, 
BAUUOUIN. 

ncs quaiaute centimes. 
Juin 1856, F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAThlUUNS , 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A. GrvoT, 

Le maire du. \" arrondissement, 
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FOURNITURE! GÉNÉMAIaSS DES CHEMIN SI 

Les statuts de la Compagnie 

sont aux minutes de M* LEFORT et 

son collègue, notaires à Paris. 

La Société sera convertie en Société 

anonyme, suivant les statuts. 

MPAGME TALLURGIQUE 
t a 

Intérêt annuel GARANTI par 

les gérants. 

(MHS, METS-F01PEMSX, FORGES, ACIERIES, ATELIERS DE CONSTRUCTIONS 
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f PI rtIllI*U«l, 2° Dl MlIIM-LHlSSHiïlMI, 5° DI IIS PI Pi PI LA 1MIH0IHI. 
Par acte additionnel passé devant les mêmes notaires, les fondateurs de la Société ont pris l'obligation de se conformer à toutes fo, 

dispositions de la loi sur les sociétés en commandite présentée au Corps législatif dès quelle sera promulguée. 

Versements t f OU franes 

divisé en 80,000 actions de 250 fr. an porteur 
3%jOOO actions sont déjà souscrites* 48 ,©O0 sont réservées au public. 

mr action en souscrivant, 5© fraises au manient de rémission des titres, et ie surplus à l'époque qui sera ftx^e par les 
Gérants, de l'avis du Conseil de surveillance. 

Raison sociale s CHANEY, CHAUFFRIAT et C ic. 
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SIÈGES DE LA SOCIÉTÉ 

M. GHANEY, 
Maître de forges à Firminy, près Saint-Etienne (Loire), breveté (s. g. d. g.) propriétaire des Mi-

nes de Bas (Haute-Loire) ; 

à Paris, rue de Choiseul, 16. 

à Firminy, près St-Etienne, dans les établissements de la Compagnie, 

M. CHAUFFIIAT, 
Maître de forges à Saint-Etienne (Loire), breveté (s. g. d. g.), membre des Académies commer-

ciales et manufacturières de Paris et de Londres, neuf Médailles d'honneur aux Exposi-
tions nationales et universelles. 

ORJET DE LA SOCIETE ! 
1° EXTRACTION et FUSION dès minerais de fer et des minerais aciéreux 

des Mines appartenant à la Compagnie ; 

2° FABRICATION des fers et des aciers corroyés et fondus ; 

3° Transformation de ces métaux dans les ateliers de construction en pièces 

fabriquées de toutes formes et dimensions, principalement pour la fourni-

ture des chemins de fer, des arsenaux, de la marine et du commerce ; 

4° DÉVELOPPEMENT DE VASTES USINES A FIRMINY ; 

LAMINAGES, martelages, pilonnages de toutes espèces ; 

APPAREILS à fabriquer les bandages de roues de waggons et locomotives 
(brevet) ; 

ATELIERS de construction de roues de waggons et de locomotives, de 
ressorts ; 

FABRICATION au laminoir de pelles et bêches pour terrassements et l'a-

griculture par le procédé Chaney (breveté) ; 

5° EXPLOITATION, par voie d'amodiation, d'achat ou de fusion, de toute 

mine de charbon, de concession de minerais de fer ou de minerais aciéreux, 

de hauts-fourneaux et de forges. . 

■La concession de Bai-

gorry a une éï.endue de 

116 kilomètres carrés 

(11,600 hectares). 

PROPRIETES DE LA SOCIETE : 
A BAIGORRY : 1° Haut-fourneau, forges, fonderies, laminoirs, hangars, 

casernes, maisons de maîtres et d 'ouvriers, affouages de vastes forêts, force 
hydraulique de 300 chevaux. 

2° Les mines de fers aciéreux de la Basse-Navarre, concession de Banca 
de Baigorry : 

Mines d 'UsTÊLËGUY (fers carbonatés spathiques.) 

Mines d'Occos (fersoxydulés). 

Mines d'AmiAux (fers oxydulés). 

Mines de MISPIRA (fera hydroxydés). 

A BAS (Haute-Loire) : les Mines de fer de Navôgue, sises en partie sur 

l'une des propriétés do M. Chaney, l'un des gérants, sur une étendue de 20 

kilom. carrés. Elles sont traversées par le Grand-Central et baignées par la 
Loire. 

A SAINT-ÉTIENNE : Usine Chauffriat, maisons d'habitation, constructions 

industrielles, 30 feux de forges, machines, matériels, outillages, marchan-
dises, etc. 

Cinq brevets d'invention, tous applicables à la fabrication et aux transfor-
mations perfectionnées des fers et des aciers. 

Clientèles existantes des deux gérants, et reposant sur plus de 4,000 
comptes-courants. 

Un traité passé avec une Compagnie de Chemins de fer pour une fourniture 

immédiate d'objets manufacturés s'élevant à deux millions de francs. 

GARANTIES DES ACTIONNAIRES I 
c 
2* 

3» 

le fonds de 

Cautionnement par les Gérants, un million ; 

Cinq pour cent d'intérêl cautionné et garanti par les Statuts 

Cinq pour cent de dividende ; 

4° Aucun appointement aux Gérants ; 

5° Après avoir servi : 1° l'intérêt, 2° un dividende de 5 0|0, 3° 

réserve, en tout 11 0[0, ils distribuent les 2|3 du surpins des bénéfices au. 

ACTIONNAIRES , et reçoivent l'autre tiers pour tous avantages. 

DROIT DES ACTIONS :
 é 

Chaque Action donne droit : 1° à une part proportionnelle dans la P^Pj^ 

et la jouissance de tous les immeubles de la Société, des concessions, » ' 

brevets, usines, constructions, cours d'eau, affouages, machines, mae ^ 

marchandises, clientèles, etc., et généralement toutes les valeurs acti 

la Société ; • ■tt t à 

2* A l'intérêt de 5 0[0 payable par semestre les 1" janvier et 1" j
111 e

 ' 

compter de chaque versement de capital, et garanti; 

3* A un premier dividende de 5 0|0 privilégié ; 

4* A une part proportionnelle sur le fonds de réservé, 

5° A un deuxième dividende illimité. 
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BANQUIERS DE LA COMPAGNIE : A Paris, M. Paul POICTEVIN, boulevard des Italiens, 4; 

Lyon, MM. VOUILLEM ONT, CHAVART et C« ; 
Saint-Etienne (Loire), MM. GIRARD, NICOLAS et Ce. 

î'gaud 

Uc 
tiépar 

"exilé ■ 

MM. IiUrderet #, ancien Président du Tribunal de commer-

ce de SainMStienne ; 

Ponson, Membre de la Chambre de commerce, Admi-

nistrateur de la Banque de France (succursale de St-

Etienne), associé de la maison Ponson, Philippe et Vi-
bert, négociants à Saint-Etienne ; 

Nicolas (Frédéric), Propriétaire de Mines de houille, 

associé tic la maison Girard, Nicolas et C, Banquiers à 

Saint-Etienne ; 

MM. Rey-Epltalon, Négociant à Saint-Etienne ; 

Maras, Négociant à Saint-Etienne ; 

Bcnevand, Adjoint au Maire h St-Etienne; 

Xeilhtrd, Gérant de la maison Peniraud , Teilhard 

et C", Constructeur de matériel roulant pour les che-
mins de fer, à Clermont-Ferrand ; 

m^^mt-m^mz*** , ^ 
MM. RamosB de §angronix, Armateur à Paris^^^^j, 

nistrateur de la Compagnie maritime Franc» 

caine (Société Gauthier frères et C), » Cyon ; 

D'Orbigny *, Professeur de Minéralogie au
 ar 

des-Plantes, à Paris ; 

Béruttger #, Métallurgiste, premier Adjoint 

de Lyon ; 

La SOUSCRIPTION est ouverte à Paris, à Lyon et à Saint-Etienne, chez les Banquiers de la Compagnie et au siège deM^ 
cieté a Paris, rue de Choiseul, n° 16. On peut effectuer les versements par mandats à vue ou par remise de valeurs co 

la Rourse. Nulle demande d'actions n'est agréée si elle n'est accompagnée du premier versement, de 100 francs par
 acl^ j

c
i|e 

On peut encore souscrire par lettres à l'adresse de la Compagnie ou de l'un des banquiers, qui fera encaisser a ao 
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sans frais. 

Dans les villes ou il existe une succursale de la Banque de France, les fonds pourront être versés au crédit de M* Paul POlC 
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